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Mis à jour le 01/10/2025 

Suite au transfert du siège social 

  

STATUTS 



ARTICLE 1 - FORME 

Il est institué par le propriétaire des parts creees ci-après et toutes celles qui le seraient 
ultérieurement, une Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée régie par le livre II du 
Code de commerce et l'ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 ainsi que par les 
présents statuts. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société a pour objet 

- L'exercice de la profession d'expert-comptable dès son inscription au tableau de l'ordre
des experts-comptables ;

- L'exercice de la profession de commissaire aux comptes, dès son inscription sur la liste des
commissaires aux comptes.

La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, 
d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce 
ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et 
brevets concernant ces activités. 

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières 
ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe. 

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 

La dénomination de la Société est : THO Audit. 

La société sera inscrite au tableau de !'Ordre des experts-comptables et sur la liste des 
commissaires aux comptes sous sa dénomination sociale. 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être 
précédée ou suivie immédiatement des mots "entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée" ou des initiales "EURL" et de l'énonciation du montant du capital social. Mais aussi 
faire suivre cette dénomination de la mention « société d'expertise comptable et de 
commissaires aux comptes» et de l'indication du tableau de la circonscription de l'Ordre des 
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